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Liste nominative des stagiairesB4

Intitulé de l’action

Nom Établissement ou Association

Nom et prénom du stagiaire

N° Sécurité sociale

Établissement où travaille le salarié

Type de contrat CDI CDD Contrat aidé ��A préciser 

x x x Ne remplir que les dix premiers chiffres
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Ces informations, exploitées exclusivement par Unifaf, sont obligatoires pour lui permettre de remplir ses missions d’OPCA et d’OPACIF.  En application de l’article 27 de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 dite «Informatique et
Liberté», un droit d’accès et de rectification peut être exercé auprès d’Unifaf.
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